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mot-dièse, n.m.
Domaine : Télécommunications-Informatique/Internet.
Définition : Suite signifiante de caractères sans espace commençant par le signe # (dièse), qui signale un

sujet d’intérêt et est insérée dans un message par son rédacteur afin d’en faciliter le repérage.

Note :

1. En cliquant sur un mot-dièse, le lecteur a accès à l’ensemble des messages qui le contiennent.
2. L’usage du mot-dièse est particulièrement répandu dans les réseaux sociaux fonctionnant par
minimessages.
3. Pluriel : mots-dièse.

Équivalent étranger : hashtag.


